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Dans un contexte social déjà très tendu, la direction de LCL met de l’huile sur le feu : 
 

 En déployant son « contrat de développement », entrainant des modications importantes sur les objectifs, alors que le 
processus d’information – consultation est à peine commencé, ce qui constitue un délit d’entrave. Heureusement, à la 
demande de FO LCL, la direction est, depuis, revenue à de meilleurs sentiments, en suspendant le déploiement de ce projet 
jusqu’à la consultation du CSEC en février 2024. 

 En communiquant, en date du 22 novembre dernier, des informations aux managers relais, alors que les élus ne les ont pas 
eues, à savoir les premiers résultats de l’IMR et de l’ACR. Il est d’ailleurs curieux que la direction n’ait pas divulgué le dernier 
IRC stratégique « Particuliers ». Est-ce parce que celui-ci chute de 7 ou 9 points ? LCL reste également à la dernière place du 
baromètre IFOP-POSTERNAK des banques préférées des Français au 4ème trimestre 2023. On peut alors se demander 
quelle légitimé détient le label « élu service client de l’année ». 

 En balançant sa propagande à ces mêmes managers, an de faire croire que LCL est un employeur vertueux :  

 une entreprise attractive qui recrute – mais moins que les départs, 
 une entreprise qui investit pour la qualité de travail de ses équipes – alors que la détérioration des conditions de 

travail est constante, 
 une entreprise qui construit une politique de rémunération dynamique, lisible et transparente – alors que les NAE 

sont parmi les moins disantes du secteur et que la RVP est des plus opaques, 
 en faisant croire que le taux de démission de LCL est inférieur à ceux de SG et BNPP, 
 en se gargarisant du fait que le COCOOR compte 33% de femmes et le top managers 31% quand 62% des salariés 

sont des femmes ! 
 
Au vu du rapport accablant d’IPSO-FACTO :  
 

 Quand la direction de LCL va-t-elle enn ouvrir les yeux ? 
 Quand va-t-elle enn respecter ses obligations, particulièrement en termes de préservation de la santé des salariés ? 
 
FO LCL attend beaucoup de la nouvelle direction générale. La prochaine négociation salariale nous renseignera sur son état 
d’esprit et la politique sociale qu’elle compte mener. 
 


